ARRETE n° 1 IDV du 5 janvier 2004 portant modification des statuts du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti (Sécosud).

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française complétée par la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n°96-624 du 15 juillet 1996 complétant la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°71-1028 du 24 décembre 1971 relative à l’organisation et à la création des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée par la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977 ;

Vu la loi n° 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses à l’outre-mer ;

Vu le décret n°72-407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n°80-918 du 13novembre 1980 portant application de la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977 modifiant le régime communal dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°663 BAC du 10 février 1975 portant création du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 2940 BAC du 26juin 1975 étendant la mission du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti ;

Vu l’arrêté n° 73 IDV du 30 janvier 1997 étendant les missions du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti ;

Vu la délibération n°2003-08 SEC du 25 avril 2003 modifiant les statuts du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti ;

Vu les délibérations concordantes des communes membres du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti émettant un avis favorable sur la modification des statuts du Sécosud :

-
Hitia’a O Te Ra : n° 65-2003 du 25 juin 2003 ;

-
Taiarapu-Est : n° 35-2003 du 27 juin 2003 ;

-
Taiarapu-Ouest : n° 78-2003 du 29 septembre 2003 ;

-
Teva I Uta : n° 25-03 du 26juin 2003,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er du statut du syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti est modifié comme suit :

Il est créé entre les communes de Hitiaa O Te Ra, Taiarapu-Est, Taiarapu-Ouest et Teva I Uta un syndicat intercommunal dénommé “Syndicat pour l’électrification des communes du sud de Tahiti”.

Le siège du syndicat est situé à la mairie de Taiarapu-Est.

Le syndicat exerce pour toutes les communes membres les compétences suivantes :

-
l’exploitation et la gestion des installations de production et de distribution d’énergie électrique ;

-
la construction de l’éclairage public.

Art. 2.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le chef de la subdivision administrative des îles du Vent, les maires des communes concernées et le trésorier des îles du Vent sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 janvier 2004.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le directeur de cabinet,


Thierry QUEFFELEC.
